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Objet : TRANSPORT DE DENREES ALIMENTAIRES 

Nouvelle réglementation concernant le renouvellement des attestations de conformité 
technique des engins frigorifiques (A.T.P.) 

 
 
 
Madame, Monsieur, Cher Client, 
 
Depuis le 1er janvier 2004, tous les véhicules frigorifiques doivent être adressés au Centre de Tests 
Agrée et Habilité, chargé d’effectuer les contrôles imposés par la réglementation, en vue du 
renouvellement de leur attestation ATP. 
 
Ces tests sont a effectuer à 6 et 9 ans après la première mise en circulation de l’engin frigorifique. 
 
Nous avons le plaisir de vous informer que nous sommes les premiers en Savoie à avoir reçu 
l’accréditation  des services officiels (CEMAFROID et DSV) pour réaliser ces contrôles obligatoires. 
 
Nous seront heureux de vous accueillir dans nos locaux : 
 47 rue Denis Papin – Zone Industrielle de l’Erier – 73290 LA MOTTE SERVOLEX 
 
Nous sommes certains que vous serez sensible à ce nouveau service de proximité que nous vous 
proposons. 
Nous nous tenons à votre disposition pour vous apporter toutes informations complémentaires. 
 
Vous souhaitant bonne réception de la présente, veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression 
de nos sentiments dévoués. 
 
 
 
 
         François CRUVIEUX 
         Tel : 04 79 25 17 88 
         Mail : atelier73@pedretti.fr 
 



 
 
 
 
 
Depuis le 1er janvier 2004, tous les véhicules frigorifiques (catégorie A, B et C , autonome ou non 
autonome) doivent s’adresser au Centre de Test Agrée et Habilité, chargé d’effectuer les contrôles 
et tests, imposés par la réglementation, en vue du renouvellement de leur attestation ATP. 
Ces tests sont a effectuer à 6 et 9 ans après la première mise en circulation de l’engin frigorifique. 
 
 
 

Engin frigorifique autonome : 
TEST  DE  DESCENTE  EN  TEMPERATURE 
Classe A = 0°, Classe B = -10°, Classe C = -20°  

 
Engin frigorifique non autonome (poulie moteur) 
TEST DE  MAINTIEN  EN  TEMPERATURE 
Classe A = 0°, Classe B = -10°, Classe C = -20°  

 
 
 
 
 

- un personnel compétent 
- une technologie de pointe 

                              - une validation des tests auprès des  
                     Services Vétérinaires 
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